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PROJET D'ORDRE DU JOUR 

Réunion conjointe du Comité consultatif de la pêche et de l'aquaculture (CCPA) – 
Groupe de travail 1 "Accès à la ressource et gestion des activités de pêche" et des 

Conseils consultatifs régionaux (CCRs) 

16 octobre 2008 - BRUXELLES 
(CCAB – 3B) 

 

Matin (09h00) 

Réunion conjointe CCPA/CCRs sur les possibilités de pêche pour 2009 

1. 09h00 – 12h45 

 Présentation du CIEM sur les avis scientifiques préparatoires aux "Possibilités de 
pêche pour 2009", y compris concernant la ressource dans les eaux non-
communautaires. 

 Information de la Commission sur l'application des principes posés par la 
Déclaration de politique générale sur les possibilités de pêche pour 2009, suite 
aux avis scientifiques du CIEM.  

2. 12h45 – 13h00 

Divers 
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